
Sujet : [INTERNET] Centrale photovoltaïque
De : 2BDM - Laure Deraeve <laure.deraeve@2bdm.fr>
Date : 18/10/2022 08:45
Pour : "PREF-ICPE-CONTACT-PUBLIC@NIEVRE.GOUV.FR" <pref-icpe-contact-public@nievre.gouv.fr>

Bonjour,
 
Nous n'avons rien contre les énergies renouvelables, au contraire. Le problème ici est qu'il s'agit de construire
ce e centrale sur un espace de 175 hectares de terres agricoles au milieu d'un bocage préservé.  
 
Il existe bien d'autres façons de déployer le photovoltaïque (friches industrielles, toits de hangars agricoles,
d'usines et grandes surfaces, etc.) sans saccager les paysages de nos campagnes.  La neutralisa on de terres
agricoles ques onne également à un moment où la France doit développer sa souveraineté alimentaire.
 
Nous sommes donc opposés au projet dans sa configura on actuelle.
 
Cordialement,
 
Laure DE RAEVE
Architecte du Patrimoine
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